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I

ÅAu lendemain de lôind®pendance,les pères fondateurs ont crée

CNSS,CDG, BM, BMCEé.

ÅInstitutions érigeant le Maroc modernes ;

ÅCNSS pour Gérer la Solidarité Sociale du monde de travail du secteur privé ;

ÅDurant ces 50 ans, Le Maroc Sôestprofondément transformé sur le plan

économique, démographique et politique .

ÅLa CNSS a accompagné cette mutation avec des belles réalisations .



- 1959  -

Institution du régime de sécurité 

sociale par le Dahir  1-59-148. 

(31/12/59).

2003

Mise en production du portail  « 

damancom » 

Principales dates

- 2005 -

Date historique : Mise en service 

du r®gime de lôassurance maladie 

obligatoire (AMO) après une 

attente de plus de 31 ans ..

- 2004 -

3ème édition des réformes des textes 

CNSS

- 1965 -

Signature de la 1ère convention 

de sécurité sociale  

( Maroc-France )

- 1961  -

Création de la CNSS, 

établissement  public, pour 

gérer le régime de la sécurité 

sociale.

1972 

1ère réforme du régime de 

sécurité sociale
1981 

Extension du régime de sécurité sociale au 

secteur agricole 

- 2006 ï2008 -

Mise en service de nombreux 

réformes  touchant tous les 

aspects dôintervention de la CNSS 

: gouvernance, les RH, le métier 

inspection et contrôle, la 

d®mat®rialisation, lôam®lioration 

des prestations servies, la gestion 

financière, le pilotage, la 

communication,é. 

1992 - 2000

Mise en place de grands chantiers structurants : schéma directeur informatique, audit externe des 

comptes CNSS, décentralisation des activités de la Caisse, 2ème réformes des textes de la CNSS, 

lancement des 1ères opérations de contrôle de droit aux prestations ,

1979

Inauguration par S.A.R. la 

princesse Lalla Meriem de la 

1ère polyclinique de

sécurité sociale à Derb Ghallef.

-2009 -

Extension des AF aux travailleurs du régime 

agricole 
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Travailleurs indépendants

(55,1%)

Salariés 

(44,9%)

Population active occupée : 11 297 157

Secteur privé

(80,6%)

Secteur Public 

(19,4%)

Indépendants : 24,9%

Employeurs : 2,3%

Aides familiaux : 25,4%

Apprentis : 0,7%

Autres situations : 1,8%

POPULATION POTENTIELLEMENT ASSUJETTIES AU RÉGIME CNSS
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Lôarchitecture de la s®curit® sociale

CNSSCNOPSCMRRCAR

1er établissement des 

assurances sociales des 

salariés du secteur privé

1er établissement des 

assurances sociales des 

salariés du secteur public

Gestion des régimes de 

retraites civiles et 

militaires

Gestion des régimes de 

retraites civiles 

Prestations servies

Prestations servies

Prestations servies
Prestations servies

Prestations

familiales

Prestation à CT

Prestation à LT

AMO

Gestion de la 

retraite pour les 

fonctionnaires de 

lô®tat et  agents des 

collectivités locales 

et des 

établissements 

publics 

Gestion de la retraite de base et 

complémentaire pour le 

personnel : 

temporaire, journalier et 

occasionnel de l état et des 

collectivités locales;

des organismes soumis au 

contrôle financier de l ô®tat

Fédération de 08 

mutuelles des salariés 

du secteur public

Prestation AMO
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ÅLa CNSS crée en 1959 et gère depuis 1961 le régime obligatoire de sécurité

sociale des salariés du secteur privé dans lôindustrie,le commerce, les

professions libérales, lôartisanat,lôagricultureet la pêche ;

ÅLa CNSS est dotée de lôautonomiefinancière .
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�¾La convention 102 de lôO.I .T. énumère les normes minimum de sécurité
sociale à 9 branches :

�9La maladie;

�9La maternité;

�9Indemnités journalières maladie,

�9Lôinvalidit®;
�9La vieillesse;

�9Le décès;

�9Les charges familiales;

�9Le chômage

�9Lôaccident de travail et les maladies professionnelles;
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